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DECISION DU PRESIDENT.CA 102-2020 

Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université 
d’Angers ; 
Vu les articles L123-1 à L123-9 du code de l’éducation ;  
Vu le livre VII du code de l’éducation et notamment son article L719-7 ; 
Vu les statuts et le règlement intérieur de l’Université d'Angers ; 
Vu la délibération CA003-2020 du 17 février 2020 relative à l’élection du 
Président de l’Université d’Angers ; 
Vu la délibération CA015-2020 du 12 mars 2020 portant délégation de 
compétences du Conseil d’administration au Président ; 
Vu l’arrêté n° 2020-059 du 6 juillet 2020 portant délégation de signature en 
faveur de M. Olivier HUISMAN. 

Demande de tarifs de la Faculté des Lettres Langues et 
Sciences Humaines - TEMOS 

Conformément à sa délégation, le président de l’Université d’Angers décide : 

1. d’approuver les tarifs des inscriptions au Colloque « Regards croisés sur les
colonies de vacances 2020 ».

Le président rend compte, dans les meilleurs délais, au conseil d’administration des 
décisions prises en vertu de sa délégation. 

Par délégation et pour signature, 
Le Directeur Général des Services 
Olivier HUISMAN 

Objet de la décision 

Signé par : Olivier Huisman
Date : 31/08/2020
Qualité : DGS - Signature électronique certifiée Certinomis AA et Agents -
1.2.250.1.86.2.3.8.10.1

http://www.telerecours.fr/


Délégation : tarifs et droits spécifiques inférieurs ou égales à 10 000 €

Décisions du président prises par délégation d'attribution du conseil d'administration

Date du conseil de gestion Colloque Regards croisés sur les colonies de vacances

UFR LLSH/TEMOS

Désignation Nom OTP Tarif HT 
Unitaire Centre financier Observations

Colloque Regards croisés sur les colonies de vacance  COL20COL 8,33 € 911UMR23 Inscriptions Etudiantes TTC 10€

Colloque Regards croisés sur les colonies de vacance  COL20COL 41,67 € 911UMR23 Inscriptions Tout public (hors étudiants) TTC 50€

UFR LLSH, TEMOS, EnJeu[x] 
(REG14ENJ1G)

Nom de la structure



Nom du colloque : Regards croisés sur les colonies de vacances
Lieu : Université d'Angers - UFR ESTHUA
Date : 04 et 05 novembre 2020

MONTANT TTC MONTANT TTC

FRAIS DE DEPLACEMENTS DES INSCRIPTIONS PAYANTES
CONFERENCIERS 2 050 € montant HT Individuels Nb participant montant TTC Pro

41,67 €                            50 2 500,20 €                       2 500,20 €                 
1 étranger TUNIS
2 Angevins -  €                         

montant HT Etudiants Nb participant
8,33 €                              33 329,87 €                          329,87 €                    

FRAIS D'HEBERGEMENT DES CONFÉRENCIE 1 128 €
14 nuitées à 94€ petit déjeuner inclus

FRAIS DE RESTAURATION 4 791 €
Pauses café pour tous les participants sur les 2 jours (100 personnes)
Déjeuners et dîners pour les intervenants et organisateurs sur 2 jours FINANCEMENTS ATTENDUS
Cocktail de cloture et cocktail première journée
LOCATION DE SALLES ET PRESTATIONS Mairie Angers 480,00 €                    

PEC des déplacements des intervenants par les laboratoires 1 850,00 €                 

AUTRES FRAIS 200,40 €                
Communication : reprographie affiches et programmes FINANCEMENTS ACQUIS*
Stylos ESTHUA 400,00 €                    

GIS Etudes Touristiques 300,00 €                    
EnJeu[x] 1 909,33 €                 
TEMOS 400,00 €                    

8 169,40 €             8 169,40 €                 

Le responsable de l'organisation du colloque CONTRÔLE BUDGETAIRE Attention budget non équilibré
Nom Yves DENECHERE Fait à Angers le : 
Date 25/08/2020 Signature
Signature

BUDGET PREVI SI ONNEL 

DEPENSES RECETTES

TOTAL DEPENSES TOTAL RECETTES

14 intervenants etxérieurs à l'UA au total




